
Des solutions locales et économiques En dernier recours, apportez ses déchets verts en déchèterieQue dit la loi ?

Si je ne peux pas faire autrement ? 

Si un professionnel entretient votre jardin, 
demandez-lui de réemployer les végétaux sur 
place, pour éviter une évacuation en déchèterie. 

Ces dernières années, les quantités de déchets verts déposées en déchèteries ne cessent 
d’augmenter. Les coûts de traitement engendrés se répercutent directement sur le budget des 
collectivités et indirectement auprès des contribuables. Pour limiter ces impacts, il est essentiel 
d’adopter de nouvelles pratiques. C’est tout l’objectif de ce guide, qui vous propose des 
solutions de réduction et de réutilisation des déchets verts dans votre jardin.

Les déchets verts sont acceptés dans l’ensemble des déchèteries de Provence Alpes 
Agglomération, gratuitement pour les particuliers. Ils sont ensuite transformés en 
broyat et compost par les agents de la collectivité. 

Afin de garantir la qualité du broyat pour une bonne réutilisation, il est essentiel 
que les déchets verts apportés en déchèterie soient exempts 
de tout indésirable, notamment le plastique. 
Un tri rigoureux, directement au jardin, est essentiel. 

Le saviez-vous ? Après traitement, le broyat 
et le compost des déchets verts sont disponibles 

gratuitement dans les déchèteries du territoire. 
Retrouvez toutes les infos sur les déchèteries du territoire sur : 
www.provencealpesagglo.fr/decheteries/

Rapprochez-vous des associations du 
territoire : certaines proposent des conseils, 
locations et/ou prêts de broyeurs. 

Renseignez-vous auprès de votre commune : 
des sessions de broyage sont peut-être organisées 
près de chez vous.

Déchets verts =
�du tonnage total des déchets 
collecté en déchèterie 

Pensez à la mutualisation : groupez-vous 
avec votre voisinage pour optimiser les coûts et 
l’utilisation d’un broyeur (location ou achat). 

Infos :
www.provencealpesagglo.fr

zerodechet@provencealpesagglo.fr
04 92 32 05 05

Il est interdit de …

• Brûler ses déchets verts
La combustion de végétaux produit des polluants très toxiques et dangereux pour la santé. 
Article 84 du « Règlement Sanitaire Départemental ».
Émissions de particules :

Ils sont passibles d’une 
amende pouvant aller

jusqu’à 450 €

13 000 km
moteur
diesel récent

=

Le cycle naturel reconstitué 

Plantations

Taille 
de haie

Compostage 
et Paillage 

Brûler 50 kg 
de déchets verts ¼

• Jeter ses déchets verts dans la nature
Les dépôts sauvages de déchets organiques sont 
strictement interdits. 

• Utiliser des pesticides
Depuis janvier 2019, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
interdit l’utilisation des produits phytosanitaires pour les particuliers. Grâce aux gestes 
simples décrits dans ce guide, il est possible de se passer de pesticides dans votre jardin !
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Réduire ou réutiliser ses déchets verts, 
un gain de temps et des économies 

Limiter la production de déchets verts Adoptez le mulching Paillez au jardin Compostez les déchets verts broyésBroyez les branchages

Et si vos déchets verts n’étaient pas vraiment des déchets ? 
Tonte de gazon, feuilles mortes, tailles de haies… Ces résidus végétaux, souvent considérés 
comme inutiles, représentent en réalité une ressource précieuse pour votre jardin.
Plutôt que de les jeter, apprenez à les valoriser ! Compostage, paillage et bien d’autres 
pratiques encore… : ce guide vous accompagne pas à pas vers des pratiques écologiques 
et économiques !

Évitez les haies de thuyas, de lauriers, de troènes ou de charmes qui demandent un entretien 
régulier et produisent beaucoup de déchets verts. Un paysagiste ou pépiniériste saura vous 

conseiller sur les espèces mieux adaptées. 

• �Vous pouvez équiper votre tondeuse d’un « kit mulching », que l’on trouve 
dans le commerce à partir de 30 €. 

• �Laissez pousser une partie de la pelouse ou transformez-la en prairie fleurie 
pour bénéficier de ses nombreux avantages.

• �Préparez vos branchages en les alignant afin de gagner 
du temps lors du broyage. 

• ��Ne laissez pas les branchages en tas 
trop longtemps pour éviter leur 
enchevêtrement et leur durcissement 
qui compliquent le broyage.

Choisissez des espèces adaptées au climat du territoire 
Un végétal bien choisi et bien positionné, ne nécessite normalement pas ou peu de tailles. 
Pour vos haies, arbustes ou arbres d’ornement, privilégiez des végétaux locaux ! Plus résistants 
et adaptés aux conditions climatiques, ils présentent un intérêt écologique important (nourriture 
et abris pour la faune locale). 

Si vous n’avez pas de prairie fleurie dans votre jardin et souhaitez conserver votre pelouse, vous 
pouvez opter pour le mulching.  Contrairement à une tonte moins fréquente, cette technique 
consiste à tondre plus souvent mais à une hauteur moins importante, en laissant l’herbe coupée 
sur place. Celle-ci se décompose naturellement et apporte ainsi des éléments nutritifs au sol.  

Les avantages
• Pas de tonte à ramasser, à stocker et à transporter en déchèterie,
• Fertilise la pelouse naturellement et gratuitement,
• Protège la pelouse grâce au paillis qui garde l’humidité du sol et évite le dessèchement.

Comment réussir une tonte mulching ?
1. �Tondez lorsque l’herbe est sèche et haute de 8 à 10 cm maximum. Le mulching n’est 

pas efficace lorsque l’herbe est humide ou trop haute.
2. �Tondez plus fréquemment, surtout si vous utilisez une tondeuse traditionnelle. 	

Vous passerez plus de temps à tondre mais moins de temps à gérer vos tontes.
3. �Passez la tondeuse si des feuilles mortes sont tombées sur la pelouse, 	

elles se décomposeront avec la dernière tonte. 					   
Plus besoin de ramasser vos feuilles mortes !

Tous les déchets verts peuvent être facilement broyés à la tondeuse jusqu’à 1 cm de 
diamètre. Au-delà, un broyeur à végétaux sera nécessaire. Utilisez votre broyat en 
paillage ou ajoutez-en dans votre composteur.

Comment réussir son broyage avec une tondeuse ?
1. �Faites un tas de déchets verts (ø < à 1 cm), avancez la tondeuse en surélevant les roues avant 

et en les baissant progressivement en fonction de l’état du broyage et du bruit du  moteur.
2. Relevez les roues avant dès que la tondeuse menace de caler.
3. Répétez l’opération jusqu’au broyage complet des végétaux.

Le paillage consiste à disposer une couche de matériaux aux pieds des plantes et arbustes 
de votre jardin ou de votre potager. Cette pratique permet de protéger, de nourrir le sol, 
de diminuer le développement des mauvaises herbes, de limiter l’évaporation de l’eau 
présente dans le sol et donc l’arrosage et de protéger les plantations du gel.

Le compostage est une dégradation naturelle de la matière organique (déchets alimentaires, 
déchets verts…) par les micro-organismes du sol. Cette technique simple transforme vos 
déchets verts en amendement naturel pour le jardin. 

Taillez moins. Certaines espèces n’ont pas besoin d’être taillées régulièrement ; une taille 
douce peut suffire et donc réduire la production de résidus. 

Réalisez des prairies fleuries. Le fait de mélanger différentes variétés de plantes 
à fleurs, annuelles, bisannuelles ou vivaces permet de remplacer avantageusement 
la pelouse et de diminuer les corvées de tonte. Différents types de mélanges 
existent : à vous de choisir  selon l’exposition, le type de sol, de biodiversité, et 
les couleurs et hauteurs de fleurs souhaitées!  

Comment réussir une prairie fleurie ?
1. �Selon le mélange choisi, les floraisons peuvent s’éche-

lonner tout au long de l’année, permettant ainsi de 
disposer d’un espace varié et coloré au fil des saisons.

2. �Les mélanges prêts à l’emploi sont à semer sur un sol 
vierge de toute végétation ou engrais, de mi-mars à 
mi-juin puis de fin août à mi-octobre.

Un gain de temps et des économies !

Moins de passages 
en déchèterie

Plus de temps 
pour profiter 
de son jardin !

Moins d’eau pour 
arroser vos plantations
et votre jardin

Moins de Gaz à Effet 
de Serre pour notre 
planète

Plus besoin d’acheter 
des engrais, pesticides 
ou paillis

Moins d’entretiens
au quotidien

Astuces

Astuces

Astuces

Avec
�de branchage on obtient 

de broyat

de paillage vous fera gagner 

d’entretien du jardin

Avec quoi pailler ?
N’achetez pas de paillis ! Vous avez tout ce qu’il faut au jardin :
• �tontes de gazon fraîches ou séchées,
• feuilles, fanes, tiges, tailles et branchages broyés,
• �végétaux issus du désherbage, de préférence non montés en graine, sauf 

chiendent et liseron.

Comment réussir son paillage ? 
1. �Préparez votre sol en supprimant les plantes 

indésirables.
2. �Disposez des couches de paillis sans l’enfouir : 

de 3 à 5 cm pour les résidus de tonte ; plus de 
10 cm pour les feuilles mortes broyées.

3. �Renouvelez les apports dès que l’épaisseur 
du paillis atteint 1 à 2 cm.

Le compostage des déchets verts se fait :
• ��Soit en mélange, à part égale avec des déchets alimentaires, pour maintenir un bon 

équilibre dans votre compost.
• ��Soit seul, en disposant les déchets verts broyés en tas. Il faut alors vérifier 

l’humidité et les arroser s’ils sont secs.
Résultat : après quelques mois de dégradation, utilisez le compost dans 
votre jardin pour nourrir vos plantes et arbres.

Comment utiliser son compost ? 
1. �En surface : au pied des plantes (arbres, arbustes, plantes ornementales 

et potager lorsque le compost est bien mûr).
2. �Pour les plantations : en mélange avec de la terre, du terreau, du 

sable… Attention cependant à ne pas réaliser les plantations 
directement dans le compost.

• ��Provence Alpes Agglomération vend des composteurs à tarif préférentiel. 
Plus d’infos sur : www.provencealpesagglo.fr/compostage/.

Astuces
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